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VIENNAGGLO
18 communes

Compétences :  Economie - Centres de 
secours contre l'incendie - Equipements
sportifs - Téléalarme – Environnement
72 agents au 31/12/01 

Communes de ViennAgglo

Commune Superficie 
(Hectares) 2010 2011 2012 2013

Chasse sur Rhône 789 5076 5204 5320 5508

Chonas l'Aemballan 742 1563 1575 1587 1599

Chuzelles 1338 2087 2085 2084 2082

Estrablin 2076 3380 3364 3348 3338

Eyzin-Pinet 2845 2243 2254 2274 2277

Jardin 923 2292 2327 2342 2351

Les Côtes d'Arey 2422 1880 1972 1990 2002

Luzinay 1906 2311 2280 2255 2227

Moidieu-Détourbe 1804 1777 1804 1833 1850

Pont-Evêque 880 5186 5144 5124 5139

Reventin-Vaugris 1842 1770 179 1824 1848

Saint-Romain en Gal 1365 1753 1771 1771 1783

Saint-Sorlin de Vienne 995 819 828 836 845

Septème 2183 1784 1778 1785 1816

Serpaise 1144 1460 1491 1539 1588

Seyssuel 968 2023 2037 2048 2058

Vienne 2260 30448 30468 30169 29596

Villette de Vienne 1102 1526 1629 1665 1783

Total 27584 69378 69810 69794 69690



2002         2003           2004          2005          2006          2007          2008          2009          2010         2011         2012           2013 

Petite enfance

Collectes déchets ménagers

Voirie

Les transferts de  compétences

Transports scolaires

Action sociale

Assainissement 

Petite enfance (intégralité)

Rivières - eaux ruissellement 

Jazz à Vienne 

Adhésion au Pôle 
Métropolitain



Les axes du projet " L'Agglo (à) venir 2009-2015"

AXE 1

AXE 3

Moyens communs

AXE 4

AXE 2

LA VOLONTÉ D'UN 
DEVELOPPEMENT COMPÉTITIF 

ET DURABLE

4 AXES

L'AMBITION D'UN TERRITOIRE 
RÉFÉRENCE EN RHÔNE-ALPES

Les deux moteurs du projet "L'Agglo (à) venir 2009-2015"





Projet de
territoire

Organisation du
territoire

Modalités d'allocation
des ressources

• Quels besoins pour le territoire?
• Quelles priorités pour le bloc communal et

le Groupement?
• Quelles traductions en termes de politiques

publiques?

• Quel périmètre de compétences ( bloc de
compétences) des communes et de l'EPCI?

• Quelle organisation (mutualisation, mise à
disposition...)?

• Quel maillage territorial?

• Quel niveau de ressources à l'échelle du territoire?
• Quels leviers d'optimisation (recettes et dépenses)?
• Qui actionne quel levier?
• Quel mode d'articulation entre les politiques financières et fiscales du bloc communal et du Groupement ?

Pacte Financier et Fiscal









Schéma d'élaboration d'une politique publique

Objectifs

Plans d'actions

Ressources 
financières

Certaines compétences optionnelles actuelles de ViennAgglo deviennent obligatoires.

Certaines compétences facultatives actuelles de ViennAgglo
(celles transférées à la demande des communes) deviennent optionnelles ou obligatoires.



Pacte Financier et Fiscal



Sur le budget 2014 ViennAgglo a versé aux communes plus de 11 millions d'euros,
soit 23 % des dépenses de fonctionnement de ViennAgglo

Attribution de compensation (AC)
Dotation de solidarité communautaire (DSC)







Le choix pour les décideurs se situe entre solidarité territoriale et intégration fiscale et
financière intercommunale
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Intégration fiscale et financière intercommunale

Source : Association des maires de l’Isère – avril 2012

DSC « péréquatrice » ou 
Fonds de concours sous 
conditions de charges

Prise en compte des 
charges de centralité 

dans le calcul des 
charges transférées

Unification de la 
fiscalité des ménages

Augmentation de la 
fiscalité des ménages 

communautaires

Versement transport, 
TASCOM, CFE

DSC 
Fonds de concours en 
fonction des projets 

communaux

DSC « garantie de 
ressources »  Fonds de 
concours en fonction 

des projets communaux Le
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Solidarité Territoriale
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Source : Association des maires de l’Isère – avril 2012









Axes de communication :  l'information du public












